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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression nous nous opposons au fait de permettre au gouvernement de 
légiférer par ordonnance sur les expropriations à Mayotte.

Le gouvernement souhaite comme l’explique explicitement tant l'article que l’exposé des motifs 
notamment passer outre l’obligation d’identifier et d’indemniser préalablement à l’expropriation le 
propriétaire dont le terrain est concerné par une opération de reconstruction (et donc déroger à 
l'article L1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique).

Si la faute imputée aux migrants n'est jamais loin (l'étude d'impact évoque "la pression migratoire à 
Mayotte, qui engendre de nombreuses occupations illicites"), le gouvernement le justifie 
principalement sous prétexte que Mayotte est particulièrement concernée par les incertitudes 
juridiques concernant le foncier (notamment selon l’étude d’impact par rapport aux “règles 
coutumières fondées sur l’acquisition collective et « clanique » des terres” incompatibles avec la 
notion de propriété privée de notre droit civil). Le présent article permettrait au gouvernement de 
décider par ordonnance qu’une expropriation est possible avant même d’avoir identifié le 
propriétaire.
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Les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen protègent le droit de 
propriété et le dernier prévoit que “La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être 
privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité.”

Laisser la liberté au gouvernement de modifier seul et à sa guise les garanties législatives relatives 
aux expropriations expose les Mahorais à des violations excessives de leur droit de propriété, 
notamment des personnes les plus précaires dans les habitations informelles.

Cela risque de faire monter les tensions entre la population mahoraise attachée à ses traditions et 
règles coutumières, et l’Etat/ses représentants qui imposeront des expropriations en les pointant 
comme responsables. D’autant plus que selon le journal la 1ère Mayotte “des dents vont se grincer 
ici à Mayotte, parce que l’établissement public [l’Epfam, en charge de la reconstruction selon 
l’article 1] est accusé de "spolier les Mahorais" par les agriculteurs notamment”.


